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L’an deux mille vingt et un, le quinze juin à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur 

Agglomération régulièrement convoqué le 9 juin 2021, s’est réuni à la communauté d'agglomération, sous 

la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-

Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - 

MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER 

Christian - CHIODI Josiane - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT 

Cédrick - LOMBARD Danièle - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO 

Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - 

PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - SARRAUTON Thierry - CREPET Sandrine - KARBOWSKI 

Ariane - BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - MARTY Nicolas - RAMI 

Hafida - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - CORDINA Pierre - PECOUL Christopher 

- FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken . 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : BARBIER Jean-Louis donne procuration à PERONA Patrick - 

DEBAISIEUX Jean-François donne procuration à MASQUELIER Frédéric 

 

 

NON REPRESENTES : FRADJ Laurence - POUSSIN Julien - CURTI Fabrice. 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. PECOUL. 

 

 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

* 

COMMISSION D’APPELS D’OFFRES (CAO) DE GROUPEMENT DE COMMANDES 

BORNES DE RECHARGEMENT 

 

ELECTIONS DE MEMBRES 

* 

- N° 75 – 
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M. MASQUELIER, Président, expose :  

 

Estérel Côte d’Azur Agglomération a adhéré au programme de déploiement d’infrastructures de 

recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables par décision n°2021-52 du 2 avril 

2021. L’agglomération a ainsi rejoint l’opération engagée par la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse (C.A.P.G.), la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (C.A.S.A.), la 

Communauté d’Agglomération- Cannes Pays de Lérins (C.A.C.P.L.) et la Communauté de 

communes Alpes d’Azur (C.C.A.A). 

 

Du fait de son intégration audit groupement de commandes, Estérel Côte d’Azur Agglomération 

doit désigner dans le cadre de cette procédure les représentants appelés à siéger dans la 

commission d’appels d’offres constituée spécifiquement. 

 

Aux termes de l’article L.1414-3 du Code Général des Collectivités Locales, la commission 

d’appels d’offres ad hoc constituée comporte un représentant élu parmi les membres ayant voix 

délibérative de la C.A.O. de chaque membre du groupement. Cette commission sera présidée par 

le représentant du coordonnateur du groupement, à savoir la Communauté d’Agglomération du 

Pays de Grasse. 

 

Il y a lieu de désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant. 

 

Les membres titulaires et suppléants des commissions d’appels d’offres sont élus au scrutin de 

liste suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la règle du plus 

fort reste sans panachage ni vote préférentiel. 

 

En cas d'égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de 

suffrages. 

 

En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être 

proclamé élu. 

 

L’élection des membres de la commission d’appel d’offres se déroule au scrutin secret, sauf si 

l’assemblée délibérante décide, à l’unanimité, de ne pas y recourir, comme le permet l’article 

L.2121-21 du code général des collectivités territoriales 

 

Ceci étant exposé, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1414-2, L.1414-3, 

L.1411-5, D.1411-3 à D.1411-5 et L.2121-21, 

 

VU le code de la commande publique, 

 

Considérant l’adhésion d’Estérel Côte d’Azur Agglomération au groupement de commandes de 

déploiement d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables 

constitué avec la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse (C.A.P.G.), la Communauté 

d’Agglomération Sophia Antipolis (C.A.S.A.), la Communauté d’Agglomération- Cannes Pays 

de Lérins (C.A.C.P.L.) et la Communauté de communes Alpes d’Azur (C.C.A.A), dont la 

Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse (C.A.P.G.) est le coordonnateur, 

 

Considérant que le conseil communautaire doit élire un (1) membre titulaire et un (1) membre 

suppléant au sein des membres ayant voix délibérative de la C.A.O. de chaque membre du 

groupement, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, en vue de siéger à la 

commission d’appel d’offres constituée à cet effet, 
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Le Conseil communautaire est invité à : 

 

PRENDRE ACTE des candidatures,  

 

DECIDER ou NE PAS DECIDER, à l’unanimité des membres présents, de procéder à un vote 

sur les candidatures à main levée, 

 

PROCEDER à l'élection du membre titulaire et du membre suppléant de la commission d’appel 

d’offres du groupement de commandes pour le déploiement d’infrastructures de recharge pour 

véhicules électriques et hybrides rechargeables, 

 

Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 

 

LE CONSEIL, 

 

APRES avoir entendu l’exposé de M. MASQUELIER, Président, 

 

PREND ACTE de la candidature de : 

- Madame Josiane CHIODI comme membre titulaire de la Commission d’Appel d’Offres, 

- Monsieur Gilles LONGO comme membre suppléant de la Commission d’Appel d’Offres, 

 

ET A SA DEMANDE, 

APRES en avoir délibéré, 

 

DECIDE, À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS de procéder à un 

vote sur les candidatures à main levée. 

 

LE CONSEIL PROCLAME : 

 

- Madame Josiane CHIODI comme membre titulaire de la Commission d’Appel d’Offres, 

- Monsieur Gilles LONGO comme membre suppléant de la Commission d’Appel d’Offres, 

 

À LA MAJORITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS par 43 voix POUR et 2 

ABSTENTIONS (BONNEMAIN Emmanuel, SERT Richard). 

 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 

  

 Le Président 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 
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